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LES CANDIDATS DU BLOC DE GAUCH 
Conseil général 

Castelnau 

DE M0NZ3É 
Lauxès 

PEYRICHOU 
Limogne 

COUDERC 
Luzech 

PAGÈS-LECHESNE 
PENDARIES 

Monteuq 

BÉNAYS 
Bretenouss 

BOYEll 
Cajare 

LABNAUD1E 
Laeapell&-Marwal 

LAPARRA 
St-Céré 

MURAT 
Gourdon 

FONTANILLE 
Martel 

LAVERDET 
St-Germain 

Conseil d'arrondissement 

COCULA 
Pajrae 

MARGiS 
PÉBEYRE 

Cahors (Nord) 

GELIS 
Cahors (Sud) 

MAZÎÈRES 
Puy-l'Evêquj 

DËLTIL 
St-Géry 

CAYLA 
Figeae (Est) 

CÔNORT 
Figeae (Ouest) 

DOUKNES 
Latronquikre 

MAGE 
Livernon 

BEX 
Salviac 

LARNAUDIE 
Souillac 

'BASPEYRAS 
Vayrac 

GRANOlîiLLAC 
Camls 

FILHOL 

LA EÉVISIOH DU GODE 
de procédure civile 

Une récente circulaire du Garde des 
Sceaux invite les Cours d'Appel et les 
Tribunaux à donner leur avis sur les 
ré!u mes vraiment utiles dont est sus-
ceptible le Code de Procédure Civile. 

Ce Code, tel qu'il est sorti du creu-
set du législateur de 1806, est un 
édifice admirable dans son ensemble ; 
mais il est certaines dispositions, 
qui» ayant gardé l'empreinte de l'é-
Poque à laquelle elles furent conçues, 
ne répondent plus guère aux exigen-
ces de la société actuelle, complète-
ment transformée par les glorieuses 
^couvertes de la science. De ce nom-
Jje, sont celles qui ont trait aux dé-
'a's de distance. Aucune matière ne 
Présente un plus grand intérêt prati-

°n distingue deux sortes de délais 
dlf ?cedure- les délais ordinaires, 
tZf 101 determine elle-même l'é-
en rï°;

 tel' le délai de humaine qui, 
' matière d'ajournements sépare 
assignation, de la comparution à 
audience à laquelle elle tend - et 

tan? suPPlernentaires ou de dis-
ioe> qui viennent s'ajouter aux pre-

T !: \ vfrient à raison des distances. 

Pro^H
 6i033 Prinsitif du Oodede 

Par tle fiXait Ces délais a un J°ur> reonl? mynamètres : c'est-à-di-
WiiT» dlstance de Paris à Bayonrfe 
dix S, -?UP exemP1e étant de soixante 
l
ai
 ^u »yriamètres environ, le dé-

la suiL 5*Uame pour comparaître, à 
Tribun f UOe assiSnation» devant le 
deu

x
 vtu 1>Une 0U de 1,aulre de ces 

i°urs an*J ^'accroissait d'autant de 
Marnât, ns s01xante-dix-huit my-ietres, il y

 a
 de fois trois rayria-

mètres, soit de vingt-six jours, soit 
un délai total de trente-quatre jours. 

A cette époquequi était encore celle 
des malles-postes et des diligences ; 
où les communications étaient lentes 
et difficiles, un pareil délai était suf-
fisant, sans être toutefois excessif. 
Mais lorsque l'application de la va-
peur aux chemins de fer et de l'élec-
tricité au télégraphe eut supprimé le 
temps et diminué l'espace, ce délai, 
désormais excessif, fut un véritable 
anachronisme. Il ne faut guère plus, 
en effet, de vingt heures pour se 
rendre de Paris à Bayonne I Entre 
vingt-six jours et vingt heures il y a 
de la marge ! 

Nous savons bien que les délais de 
cette nature doivent être, dans l'inté-
rêt de la défense, très libéralement 
calculés ; cette règle des trois myria-
mètres seulement par jour n'en cons-
tituait pas moins un non-sens, rap-
pelant un peu ces vieilles douairières 
qui sans souci de la mode actuelle, 
s'obstinent à se coiffer et à se vêtir, 
comme en l'ancien temps. C'était la 
négation du progrès accompli et il en 
résultait une . lenteur regrettable 
dans les transactions et les procès, 
une réforme s'imposait donc. 

Réclamée à grands cris, cette ré-
forme ne fut cependant opérée que 
par la loi du 3 mai 1862, qui fixa à 
cinq myriamètres par jour, au lieu de 
trois, le délai de distances. Eh bien ! 
à notre humble avis, ce délai qui est 
actuellement en vigueur, est encore 
trop étendu. Nous estimons qu'une 
réforme qui fixerait à dix par jour au 
lieu de cinq, le nombre des myriamè-
tres parcourus serait aussi utile que 
bien accueillie. 

Qu'est-ce donc, en effet, que dix my-
riamètres par jour, dans un pays 
comme le nôtre, où les communica-
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Uons ont été rendues si faciles, et où 
il existe tant de moyens de rapide lo-
comotion ! Qui pourrait dire le nom-
bre des lignes ferrées nouvelles qui 
ont été ouvertes depuis l'année 1862, 
de même que les progrès qu'a accom-
plis dans nos campagnes, la vicinali-
té ? Est-il une commune qui ne soit 
desservie par une route commode 
parfaitementcarrossable, aboutissant 
à une gare plus ou moins prochaine ? 
Donc la réduction des délais de dis-
tance, à raison de dix myriamètres 
par jour, au lieu de cinq, ne souffre 
pas d'inconvénient. 

Cette réduction ne serait pas du 
reste, remarquons-le bien, une Uuu ■ 
vation du législateur qui lui-même et 
dès 1803, a cru pouvoir, — en matière 
de promulgation des lois, — la consa-
crer dans l'article premier du code 
civil. Il est vrai il s'agit là d'une ma-
tière différente où il n'y a pas lieu de 
sepréoccupper des droits de la défen-
se, mais aussi il y a un siècle de cela 
et quel siècle que celui de l'invention 
des chemins de fer, du télégraphe, du 
téléphone, des automobiles ! etc. Il 
faut du reste en 1907, pour parcourir 
dix myriamètres, assurément moins 
de temps qu'il en fallait, en 1806 pour1 

en parcourir trois ! Les lourds véhi-
cules, en usage, à cette époque, ces 
diligences et ces coches attelés de 
six forts chevaux dont parle La Fon-
taine, n'allaient-ils pas à une allure, 
trois, quatre, cinq et même ?ix fois 
moindre — fût-elle activée par la 
mouche du bon fabuliste ! que nos 
chemins de fer ou nos autos actuels ! 

En résumé — sans porter aucune-
ment atteinte aux droits de la défense, 
— la réforme que nous préconisons, 
réforme qui s'impose, ne peut qu'être 
favorablement accueillie. La lenteur 
des procès est proverbiale et Thémis, 
la vieille Thémis est dans les carica-
tures des journaux humoristiques, 
affligée d'une claudication incurable. 
Ce n'est pas étonnant 1 si l'on danse 
mal, c'est parfois la faute des violons I 

Sans démolir entièrement l'édifice 
de nos lois dont nous avons le droit 
d'être fiers, corrigeons donc celles de 
leurs dispositions qui ne sont plus 
en harmonie avec la société actuelle 
— et ce sera là, â n'en pas douter, une 
œuvre utile et saine. 

Claude GOUJAT 
Député de la Nièvre, 

Aux Républicains du Lot 
Citoyens, 

Le 28 juillet vous allez voter et élire 
pour 6 ans, vos représentants aux 
assemblées cantonales. 

Nous croyons de notre devoir de 
vous dire dans quelles conditions 
s'ouvre cette période électorale, es-
pérant ainsi dissiper les équivoques 
habilement entretenues par les irré-
ductibles ennemis de la démocratie 
qui dans l'espoir de mieux arriver à 
leurs fins se sont associés à des re-
négats du parti républicain. 

Comme à chaque consultation élec-
torale deux politiques se trouvent en 
présence : la politique de recul et la 
politique de progrès républicain. 
De même qu'en 1885, qu'en 1889, qu'en 

1893, qu'en 1898 la réaction monte à 
l'assaut de la République ; mais tan-
dis qu'à ces époques les chefs s'appe-
laient : Murât, de Valon, Dufour, ils 
s'appellent aujourd'hui : Rey, Béra!, 
Bourdin. 

Rey qui en 1898 conduisait les ré-
publicains à la lutte contre les réac-
tionnaires groupés autour de Bourdin 
fait cause commune avec celui qui le 
couvrait d'injures et se trouve dans 
vos villages mêlé à ceux qui le re-
cevaient par des bordées d'invecti-
ves et de coups de sifilet. 

Béral qu'on croyait mort politique-
ment après la sinistre aventure de 
Panama où s'engloutirent tant de 
millions passés dans la poche de poli-
ticiens sans scrupules et sans aveu, 
Bérai qui terrorisa le Lot lorsqu'il 

fut tout puissant, veut aujourd'hui 
retrouver un rôle et sachant que l'ar-
mée républicaine le répudie, s'enrôle 
sans pudeur dans l'armée qu'il com-
battit jadis. 

Bourdin jadis bonapartiste, puis 
républicain modéré, pour ne pas dire 
modérément républicain, se traîne 
aujourd'hui, à la stupéfaction de ses 
électeurs aux pieds de Clemenceau 
pour obtenir des faveurs. 

Et ces trois hommes s'affublent de 
l'étiquette républicaine ? 

Electeurs, prenez donc la peine de 
jeter un coup d'œil autour de vous 1 

Qui voyez-vous autour d'eux ? qui 
les entoure, qui les suit ? D'un bout 
à l'autre du département ne les voyez-
vous pas escortés par tous les parti-
sans des régimes déchus, de tous 
ceux qui ne rêvent que le renverse-
ment de la République, qui ont tou-
jours opposé la plus énergique ré-
sistance aux lois républicaines, à 
l'instruction laïque, à la loi de deux 
ans, aux lois sociales, à toutes ces 
réformes qui sont la gloire et l'hon-
neur de notre République ? 

Quels sont les candidats que ces 
faux républicains recommandent à 
vos suffrages ? 

A Monlcuq, Monsieur Fabre, ancien 
radical qui traîna jadis dans la boue 
le sénateur Béral après sa comparu-
tion devant la cour d'assises. 

A Castelnau, Munin-Bourdin, qui 
n'arrivera jamais avec les phrases les 
plus ronflantes de son répertoire 
d'avocat à se faire passer pour répu-
blicain. 

A Limogne, le clérical Phaîip. 
ALacapelle, Cadiergues derrière qui 

sont groupés tous les réactionnaires 
du canton et qui ne rêve que de res-
taurer la puissance de l'Eglise et de 
ramener la dîma en sa faveur. 

A Bretenoux, le docteur Ayroles, 
plus curé que tous les curés du dio-
cèse. 

A Lauzès, le sieur Meulet dont le 
titre de rédacteur à l&Croix donne la 
mesure du républicanismeet qui n'ar-
rivera pas, quoiqu'il fasse, à renver-
ser notre loyal ami Peyrichou. 

A Luzech, le réactionnaire impéni-
tent Mourguès qui a toujours pour-
chassé dans sa commune les élec-
teurs républicains. 

Républicains, 
Vous ne serez pas dupes. Vous 

comprendrez l'odieuse manœuvre qui 
n'a d'autre but que de vous tromper. 

Et si vous vous donnez la peine de 
réfléchir, républicains modérés et 
avancés, mais vrais républicains, vous 
repousserez tous ces candidats peu 
srupuleux qui se parent d'un titre 
auquel ils n'ont pas droit. 

Vous verrez de quel côté sont ceux 
qui trouvent que le peuple est tou-
jours trop exigeant, toujours trop 
libre, toujours trop instruit, toujours 
tropheurèux. 

Et de quel côté sont ceux qui veu-
lent la République, qui veulent l'amé-
lioration du sort des petits et des 
malheureux, qui trouvent qu'on ne 
fait jamais trop pour le peuple et qui, 
élus par lui, ne se laisseront jamais 
imposer par les riches, les puissants, 
les satisfaits, une besogne de réac-
tion ? 

Electeurs, 
Signifiez énergiquement par votre 

vote en faveur de nos amis, signi-
fiez à la néfaste trinité qui veut vous 
faire marcher, que vous n'acceptez 
pas d'ordres, que vous êtes des hom-
mes libres, et que républicains, vous 
ne voulez donner votre confiance qu'à 
des démocrates, qu'à des gens pro-
bes, désintéressés, insoupçonnables 
et insoupçonnés. 

Citoyens, 
Imitez vos frères en démocratiedes 

départements voisins. Souvenez-vous 
du passé ! N'accordez vos suffrages 
qu'à des hommes d'un loyalisme 
éprouvé ; qu'à des hommes qui tou-
jours, partout marchent le front haut, 
parlent clair et net, et agissent à ciel 
ouvert I 

Aux urnes pour les candidats répu-
blicains I 

Vive la République i 

LU JOURNAL DU LOT. 
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Nous donnons plus loin la suite de 
Histoire de Chèques. Mais à la de-
mande de nombreux lecteurs, nous 
reproduisons tout d'abord l'article 
paru dans notre dernier numéro. 

—— f< 

Les débuts du Sire de Pechfumaî. -■ 
Ses tripatouillages. -- Un trou de 
40.000fr.» Béral flétri par 426 

députés ; TREIZE ont pitié de 
lui. -■ L'OPINION de MUNIN 

sur BÉRAL, le Sénateur 
tripatouilleur. -- Quel-

ques extraits sug-
gestifs 111 

Le coup terrible porté à l'Epargne 
Française par l'affaire du Canal de 
Panama ne fut pas la seule aventure 
dans laquelle sombra l'honneur du 
sénateur Béral. Et puisque le « Jour-
nal du Lot » réédite cette-histoire 
d'hier, pourquoi ne procède-t-il pas 
par ordre chronologique et pourquoi 
prive-t-il ses lecteurs des débuts du 
sire de Pechfumat ? 

Par l'audace des procédés, par sa 
cynique supercherie, le sénateur Béral 
passa d'un coup, maître en l'art de 
cambrioler un budget ; et ilfallutlong-
temps à la Cour des Comptes pour dé-
couvrirle subterfuge qui permettait à 
ce sénateur de toucher en plus de son 
indemnité parlementaire huit mille 
quatre cents francs, tous les ans. 

Dans la séance du 24 juin 1889, M. 
Le Provost de Launay interpella M. 
Yves Guyot, alors ministre des tra-
vaux publics, à propos de divers man-
dats, au nom de M. Décroissant, em-
ployé du ministère et s'élevant à 
8.400 francs par an, mandats délivrés 
en faveur de M. Béral, sénateur, pour 
frais de mission concernant la légis-
lation des mines. Cette illégalité — 
nous sommes polis — remontait à 
1884. La Cour des Comptes ne s'était 
point aperçue de cette dépense tru-
quée parce qu'elle était mandatée au 
nom de Décroissant. 

Depuis 1884 jusqu'en 1887, le séna-
teur Béral toucha 8400 fr. par an pour 
les dites missions, qui ne donnèrent 
d'ailleurs naissance â aucun rapport 
de sa part. 

8400 X 4 = 33600 
Bien mieux en 1887, le sénateur Béral 

était nommé Inspecteur général des 
mines hors cadre, et il trouvait le 
moyen de faire remonter sa nomina-
tion à une date antérieure pour tou-
cher davantage. 

Cette interpellation fit grand bruit 
à l'époque et le ministre,qui d'ailleurs, 
défendit mollement le sénateur cu-
mulard vit repousser à près de 100 
voix de majorité, l'ordre du jour pur 
et simple. En fin de compte, l'ordre 
du jour Achard fut adopté et Béral ne 
trouva dans la Chambre que 13 dépu-
tés pour le soutenir. 

Sa conduite fut flétrie par 426 voix. 
Le 25 Juin 1889, le Courrier du Lot, 

organe bonapartiste, dans lequel 
écrivaient régulièrement les réaction-
naires les plus huppés, nous avons 
nommé MM. Pagès du Port, Munin-
Bourdin, de Valon député, etc.. pa-
raissait et en manchette on pouvait 
lire en caractères flamboyants : 

Les Tripatouillages de Béral 
sénateur du Lot 

Dans cinq colonnes, l'auteur de 
l'article, vilipendait, stigmatisait, flé-
trissait la sangsue Béral. 

On y lisait, in-extenso, la note de la 
cour des comptes relative à cette 
affaire qui se terminait par ces mots : 
«... cette dépense doit être considérée 
» comme effectuée sans crédits ré-
» guliers ». 

Sans crédits réguliers 1 L'Euphé-
misme est adorable! on récapitulait 
ce que Béral ou sa famille coûtait à la 
République. 

Il touchait : 
Comme Sénateur 9.000 
Commeamide Décroissant... 8.400 
Comme victime de Décembre 

(Mme Béral) 1.200 
Comme victime de Décembre 

(Mme Bergon) 1.200 

Sans compter les nombreux bu-
reaux de tabacs octroyés avec lar-
gesse à divers membres de la famille. 

La presse parisienne et la presse 
française étaient remplies par le cas 
Béral-Decroissant, et Paul de Cas-
sagnac écrivait cette jolie boutade : 

« Et quel nom que ce Décroissant ! 
» Comme s'est trouvé et comme cela 
» sent son trou à la lune. » 

Un trou de près de 40.000 francs. 
Tels furent les débuts de ce séna-

teur dans sa carrière de... chéquard 1 
Ce n'était malheureusement que ies 
débuts ; il devait, quelques années 
après, couronner son œuvre et après 
s'être gloutonnement repu des de-
niers publics, quand il se vit démas-
qué, déloge de son fromage, ont put 
le voir engager les finances des par-
ticuliers dans l'aventure du Panama, 
et croquer hardiment les chèques 
qui l'amenèrent en Cour d'Assises... 

Béral et la Presse. 
L'opinion de MUNIN-BOURDIN 

sur le CAS BÉRAL 
et sur Béral lui-même. 

Comme on le pense, l'affaire De-
croissant-Béral, le cas Béral, les tri-
patouillages du sénateur du Lot, 
(c'étaient là les titres ou les manchet-
tes de nombreuxjournaux) passion-
nèrent l'opinion. Toute la presse s'en 
mêla, et elle ne fut guère tendre. 

On examina avec soin le scrutin 
du 24 juin et l'on ne vit pas sans sur-
prise, WILSON, le Wilson des Croix 
faire l'aumône à Béral... de son aôs-
tention. C'était là un succès. 

Dans le Courrier du Lot du 29 juin 
1889, nous trouvons sous la signatu-
re XX un portrait du sénateur du 
Lot, qui n'eut pas déparé la collec-
tion des Pointes Sèches publiées dans 
ce journal — nous parlons bien en-
tendu de l'article au style mordant, 
non du personnage lui-même. 

Ce portrait était certainement l'œu-
vre d'un maître en la matière ethous 
ne pouvons résister à en donner 
quelques extraits : 

« Un sénateur a touché depuis 
» cinq ans, 42.000 francs pour 
» des travaux qu'il n'a jamais 
» faits et le sénateur qui se fait 
» ainsi entretenir est M.Béral. » 

» Tout le monde connaît i'honr-
» me. » 

« Petit, gros, le teint bilieux 
s> et Je regard mauvais avec un 
» rire qui est plutôt un rictus, il 
» a l'âme de son physique, il est 
» méchant, égoïste et haineux. 

« Ses méchantes actions sont 
» innombrables et celles — bien 
» rares en vérité —- qui sont oa 
» paraissent bonnes, ne le sont 
» que par calcul et pour parvenir 
» à un mauvais résultat... 

« .... Malheureusement, pour 
» lui, les mauvaises actions mê-

.» me en ce monde, sont punie?» 



* Un malheureux hasard a 
» voulu que le pot aux roses fut 
» découvert, et voilà Béral, rayé 
» du budget quant au traitement 
» malhonnête... 
»... Souvent, on entendait di-

» re : Oui, Béral est méchant, 
» haineux, capon, mais au moins 
» en ce qui concerne les ques-
» tions.d'argent, il est honnête. 

» ©'était le seul bien qu'on put 
» dire de lui. 

» On ne peut plus rien dire 
» maintenant en sa faveur. 

» S'il avait quelque pudeur, il 
» donnerait sa démission. 

» Il ne le fera pas à cause des 
» Q000 francs. 

» Mais c'est un homme abso-
» lument déconsidéré. 

» Il ne lui reste plus rien à ce 
■» pauvre Béral, rien, quand on a 
» tout perdu, quand on n'a plus 
» d'espoir, on prend 

« Mais si, il lui reste quelque 
» choae. 

» Bergon ! 
» Pouah ! 

* * * 
Le morceau est gentil, comme on 

le voit. 
Ce n'est pas le seul. On bafoue, on 

insulte Béral sénateur, Béral-De-

croissant ; on ne respecte même pas 
Béral rapporteur du Conseil d'admi-
nistration des mines de Villalva-del-
Alcar I! Il était en effet Ingénieur-

conseil de ces mines-là et cumulait 
ces fonctions avec celles d'Inspecteur 

général du corps des mines. 
Savez-vous même comment on 

l'appelle ? L'accusé. 
Béral répondit en effet par un dé-

menti formel au blâme des 457 dépu-

tés et de la Presse, et à propos de ce 

démenti, un journal écrivit : 

» Dans le numéro de ce soir, le 
» Clairon du Lot qui a inséré 
>> in-extenso la réponse de M. 
» Bêra!, commentera la défense 
» de VACCUSÉ. » 

Anticipation ! ! ! Double vue ! ! Pres-

cience ! Qui sait ! 
Telle était l'opinion qu'avaient 

alors de Béral les journaux locaux 
où écrivait — nous pouvons en faire 

la preuve — M. Munin-Bourdin. 
Bien mieux, à la suite de deux arti-

cles de l'Alliance Républicaine accu-
sant les députés du Lot d'alors MM. 
le comte Murât, de Valon, baron Du-
four, baron de Lamberterie, des pour-
suites furent dirigées contre ce jour-
nal. On avait reproché aux députés 
du Lot d'avoir touché des mandats 

fictifs. Mais pendant que Béral sous 
le poids de similaires accusations, ne 

bougeait, prostré sous le faix des 457 
voix qui l'avaient flétri, les députés du 
Lot traduisaient l'Alliance Républi-
caine devant les tribunaux. 

Et cependant, les journaux conser-
vateurs, inspirés toujours, rédigés 

souvent, par Bourdin, ne cessaient 

d'inviter Béral à poursuivre ses ca-

lomniateurs. 

« Quoi qu'il en soit, on sait qu'il 
» n'a pas convenu a nos députés 
» de se laisser éclabousser ainsi 
» par la boue dans laquelle il se 
j> noie. Ils n'ont pas voulu per-
» mettre des assimilations inju-
» rieuses et diffamatoires, ils 
» ont saisi les tribunaux. Que M. 
» Béral, s'il se trouve calomnié 
» par qui que ce soit, en fasse au-
» tant. » 
Coumer du Lot, S) juillet 1889. 

« M. Béral se prétend calomnié 
» lorsqu'on lui cite l'arrêt de la 
» cour des Comptes et les trois 
» votes de la Chambre. Pourquoi 
» ne poursuit il pas ? » 

Même journal, 25 juillet 1889. 

M. Béral se tint coi I Seuls, les dé-
putés d'alors protestèrent et firent 

appel à la justice de leur pays I 

Ce fut Munin-Bourdin, avocat, fils 
d'adoption des Murât et de Valon, co-
religionnaire politique de ces Mes-
sieurs à qui incomba le soin de les 
défendre contre « des assimilations 
injurieuses et diffamatoires. » 

Il les défendit bien, il mit en relief 

le cas de M. Béral, l'irrégularité des 
mandats fictifs, l'injonction de la 
Cour des Comptes, le vote de flétris-

sure de la Chambre et en face dressa 
l'honnêteté de ses honorables clients. 

Laissons-lui la parole un moment : 

i Cet ordre du jour, contraire-
» ment à l'avis du gouvernemént, 
» qui acceptait l'ordre du jour pur 
» et simple, fut adopté par 457 
» voix contre 13. Le membre du 
» Sénat qu'atteignait ce cote, 
» était M. Béral, sénateur du Lot. 

» Ainsi donc, comme vous le 
» voyez, le but poursuivi est d'éta-
» blir une assimilation entre le 
» cas relevé par la Cour des Comp-
» tes et caractérisé par le vote 
» de la Chambre et la situation 

» absolument régulière et nor-
» maie des députés du Lot... 

» En un mot, pour bien préci-
» ser, c'est l'irrégularité des in-
» demnités dont M. Béral était le 
» bénéficiaire qu'a relevée la Cour 
» des Comptes... c'est le cumul, 
» cumulcashéque laChambredes 
» députés a voulu atteindre, qu'el-
» le a qualifié de « regrettable » 
» sans, que je le sache du moins, 
» une protestation ait été portée 
» à la tribune du Sénat, par celui 
» de ses membres qu'avait dési-
» gné l'interpellation de M. de 
» Launay... 

» C'est cette confusion, c'est 
» cette assimilation que n'ont 
» point voulu mes honorables 
» clients. Us ont jugé cette assi-
» miiation dommageable ils 
» ont tenu à ce que l'on ne put 
» penser qu'ils étaient eux aussi 
» sous le coup des critiques de la 
» Cour des Comptes et de leurs 

. » collègues de la Chambre, qu'ils 
» auraient perçu des sommes dont 
» ils seraient aujourd'hui comp-
» tables envers le Trésor Public, 
» pour des missions qu'ils n'au-
» raient pas remplies ; qu'ils au-
» raient touché des mandats fic-
» tifs sous le couvert de personnes 
» interposées... » 

Plaidoirie de M'Munin-Bourdin. — 
Audience du 5 août :88J. 

La parole de l'avocat valait la plu-
me du journaliste. Ainsi s'exprimait 
sur Béral, sur le cas Béral, Bourdin 

l'impérialiste. 
Et que ne dit-il de lui lors de Pana-

ma ! 
Quelques années plus tard, malgré 

la piètre estime en laquelle il avait ce 
sénateur deux fois alors flétri, Bour-
din n'hésitait pas à faire litière de ses 

traditions, de ses opinions, à faire 
taire ses sentiments intimes et à se 

traîner aux pieds du Béral-Decrois-
sant d'hier, devenu le Béral-Panama 

d'aujourd'hui. 

'Appel des élus radicaux 
Ils en parlent, donc ça les gêne ! 
Et ils en parleront longtemps, mais 

non pas en se dandinant et en frisot-
tant leur moustache ; ils se fâcheront 
alors, car ils auront constaté la por-
tée de cet appel que nos amis MM. 
Cocula, Bécays, Malvy, Pauliac et 
Darquier ont adressé aux électeurs. 

Pour l'heure, les gens de la feuille 
opportunarde feignent de plaisanter : 
hélas ! quelles plaisanteries I 

Ont-ils su jamais plaisanter, là : ne 
sont-ce pas toujours des réflexions 
grognonnes qu'ils ont fait entendre 
chaque fois qu'ils ont eu l'occasion de 
prendre part à une discussion? 

Il suffit de lire le filet que mardi le 
Républicain publiait pour se con-
vaincre du dépit éprouvé par les ré-
trogrades quand ils connurent l'ap-
pel des élus républicains du Lot. 

« Q'a fait M. Cocula ? 
« Qu'a fait M. Bécays ? 
« Qu'a fait M. Malvy? 
« Et M. Pauliac qu'a-t-il fait du 

» temps qu'il était sénateur ? 
« Vous avez déjà répondu : Rien. » 
Ce n'est pas plus malin que ça pour 

faire la demande et la réponse ; et 
avec quelle grâce, donc ! oh ma chè-
re I 

Mais par contre, MM. Béral, Rey 
sont surchargés : c'est à eux que 
l'on doit toutes les réformes, ce sont 
eux qui servent tous les jours la Ré-
publique à laquelle ils mènent des 
recrues admirables dans le genre 
des Mourguès, Fabre, Ayroles, Bour-
din, Meulet, Phalip ! 

Et ne soyez pas sceptiques à cet 
endroit, ô républicains. C'est le Verax 
sans prétention et d'une finesse ex-
quise de la feuille opportunarde qui 
l'affirme. 

D'aucuns eussent été plus réservés 
à l'égard des deux sénateurs et no-
tamment du sénateur chéquard. 

Car celui-là, en effet, a accompli 
de grands travaux : sa vie politique 
est belle ; à lui la palme et la cou-
ronne. 

On peut chercher loin et parmi un 
grand nombre de politiciens pour en 
trouver un qui ait à son actif autant 
d'actions d'éclat ! 

Il en a fait des travaux, le sénateur 
Béral ; mais pas à l'œil ; le Benjamin 
du Républicain peut le clamer à tous 
les échos / 

Mais de ces travaux, dont nous don-
nons ci-dessus, sous ce titre HISTOI-
RE DE CHÈQUES, la nomenclature, 
nous sommes certains que les élus 
républicains Cocula, Bécays, Malvy, 
Pauliac, n'en sont pas jaloux ! 

Ils ont à leur actif, ces excellents 
démocrates, l'honneur d'avoir colla-
boré à l'œuvre de réformes entrepri-
se par le gouvernement, ce qui leur 
donne le droit de parler au nom de la 
démocratie : et comme, en outre, ils 
n'ont commis aucune malpropreté ils 
ont également le droit de faire appel 
à la loyauté, à la dignité des électeurs 
conscients. 

Tout cela au Républicain, on le sait 
bien : mais pour l'avouer, il faudrait 
un tantinet de bonne foi ! 

Morale : Pour agir avec bonne foi, 
il ne faut pas aller prendre des leçons 
chez les sénateurs renégats Beral, 
Rey, etc. 

LOUIS BONNET. 

Pris à leur piège 

Mines longues, nez allongés, grin-
cements de dents, c'est ainsi que fut 
accueilli par la coterie, le jugement du 
tribunal correctionnel clôturant lundi 
par un acquittement le procès en 
diffamation intenté par le curé Cami-
nade à Cathary. 

La coterie escomptait une condam-
nation ! il la lui fallait pour cette fin 
de campagne électorale ! 

On comprend, en effet, l'usage 
qu'elle en aurait fait. 

Ses fidèles compères auraient mon-
tré les influences du trio néfaste; ce 
que nous voulons, auraient-ils dit, 
nous l'avons, même quand ce n'est 
pas juste. 

Il a fallu qu'elle déchante, l'affreuse 
coterie ! C'est elle qui a été condam-
née après avoir été souffletée d'im-
portance par l'éloquent défenseur M» 
Deyres ! 

Car il ne faut pas s'illusionner : ce 
n'est pas pour sa seule satisfaction 
que le curé de Frayssinet-le-Gélat a 
fait le procès ; aussi chatouilleux que 
soit- ce prêtre, nous ne croyons pas 
qu'il ait ressenti une bien vive indi-
gnation à la lecture de l'article de 
Cathary! 

Le but était tout autre : il y avait le 
sénateur panamitard, le sénateur re-
négat, le député chèvre et chou der-
rière, dans la coulisse, en compagnie 
des rageurs habituels. 

Eux seuls avaient un intérêt à faire 
ce procès, et surtout à obtenir une 
condamnation contre un journaliste 

honnête. 
Us n'ont pas été heureux : il est 

vrai que ce n'est pas la première fois 
que pareil avatar arrive, au moins à 
M. Bourdin. 

En 1898, en pleine campagne élec-
torale, il fit également un procès cor-
rectionnel, au Journal du Lot, à la 
Dépêche, au Réoeil du Lot, à la 
France du Sud-Ouest ; mais il fut ce 
que le curé a été lundi, condamné 
aux dépens : les journaux républi-
cains furent acquittés. 

Et ça ne lui porta pas bonheur : il 
| fut battu par M. Rey, aujourd'hui hé-
! las ! renégat du parti républicain, 
I affalé aux pieds de son ancien con-
I current. 
| Eh bien, il en sera comme en 1898 ; 
| le procès de lundi est un mauvais pré-

sage pour le trio, et à la place du sé-
nateur chèquard, nous savons bien 
ce que nous ferions tout de suite : 
nous irions consulter la pythonisse de 
la rue Lepic pour savoir si dimanche 
à Pechfumatl'on doit illuminer. 

Dans tous les cas, lundi soir la co-
terie n'était pas folichonne 1 

Il y avait de quoi ! 
LOUIS BONNET. 

Préfecture du Lot 
Les journaux annoncent qu'un 

mouvement administratif est en pré-
paration. 

Ce mouvement comprendrait la no-
mination de M. Chapron, préfet du 
Lot, à la Préfecture de la Marne, et 
celle de M. Lerebourg, secrétaire gé-
néral de la Haute-Garonne, à la Pré-
fecture du Lot. 

Mais ce mouvement n'est pas en-
core officiel. 

Nous en reparlerons. 

La rentrée du 7e 

Nos lecteurs ont appris par le nu-
méro de mardi du Journal du Lot la 
rentrée du 7» à Cahors, qui aura lieu, 
croit-on, à la fin de la semaine. 

Dans tous les cas, M. le ministre de 
la guerre a pris cette mesure mardi 
matin. 

C'est pourquoi une fois de plus, 
nous tenons à féliciter et remercier 
M. le docteur Darquier qui prit l'ini-
tiative de cette mesure, considérée 
comme nécessaire par les maires des 
villes intéressées. 

Parmi ces maires, nous tenons à 
signaler notamment le maire de Riom, 
M. Clementel, ancien ministre des 
colonies qui a fait adresser par son 
l6r adjoint la lettre suivante à M. le 
Docteur Darquier. 

» M. Clementel me charge de vous 
» prier de le considéier comme se 
» joignant à vous pour toutes les dé-
» marches que vous avez faites à ce 
» sujet et de vous faire connaître 
» qu'il vous offre son concours le 
» plus absolu pour faire toutes autres 
» démarches utiles auprès de MM. les 
» ministres de la guerre et des finan-
» ces. » 

Comme on le voit l'initiative prise 
par M. le maire de Cahors, a produit 
les meilleurs résultats dans l'intérêt 
de notre cité. 

Remises de médailles d'honneur 
Dimanche matin notre compagnie 

de sapeurs-pompiers a exécuté diver-
ses manœuvres de pompes dans la 
cour du grand séminaire de Cahors, 
en présence de M. le Préfet du Lot 
et du Maire de notre ville. 

A l'issue de ces manœuvres, deux 
médailles d'honneur ont été remises: 
la première par M, Chapron au capi-
taine de la compagnie et la deuxième 
par M. Darquier, au sergent Berce-
gol. 

Nous sommes heureux d'adresser à 
MM. Ausset et Bercegol nos plus 
vives félicitations. 

Ecole d'Arts et Métiers 
Dans la liste des candidats admis à 

subir les épreuves orales du Con-
cours d'admission en 1907 pour l'E-
cole d'Arts et Métiers d'Aix, nous 
relevons les noms de nos jeunes 
compatriotes : Chastagnol, Coldefy, 
Meyzen, Rouchayrol. 

Lycée Gambetta 
M. Izaac, agrégé professeur de 3" 

au Lycée du Puy, est nommé profes-
seur de 3« au Lycée de Cahors. 

CONCERTS MILITAIRES 
Depuis le retour de la musique du 

7e de Carcassonne, les concerts mili-
taires ont lieu les jeudi et dimanche, 
et ce, malgré lepetit nombre de mu-
siciens. 

M. Michel, le distingué chef de mu-
sique du 7" n'a pas voulu, en dépit 
des difficultés qu'il a pour organiser 
ces concerts, priver la population de 
ces distractions si appréciées. 

La population ne saurait trop re-
mercier ,M. Michel de son dévoue-
ment. 

* ■ 
* * 

Au sujet des concerts militaires, 
nous croyons devoir renouveler une 
observation déjà faite 

Ne pourrait-on pas prier les nom-
breux enfants qui s'amusent autour 
du kiosque, d'aller jouer un peu plus 
loin durant le concert ? 

Les nombreux auditeurs des excel-
lents musiciens en seraient enchan-
tés et ça n'empêcherait pasles enfants 
de s'amuser quand même. 

Fête du quartier de la Gare 
La Jeunesse du quartier de la Gare 

célébrera sa fête annuelle les di-
manche 28 et lundi 29 juillet cou-
rant. 

Durant ces deux journées de fête, 
divers jeux auront lieu ; une retraite 
aux flambeaux ainsi que des bals de 
jour et de nuit et une bataille de 
confetti. 

,;"Ss5çs * ûm f m* «le llgee 
PROGRAMME DES 25 ET 28 JUILLET 

Allégro Militaire Bresles 
Christmas- Valse Margis 
Gavotte Naïve Trespaillé 
Fascination Valse Marchetti 
La Colombe Gounod 
A la Caserne Popy 

Allées Fènelon, de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2 

W^mmi reçus hier : 
Paris, 24 juillet, 1 h. 3ê s. 

La crise viticole 
M. Dujardin-Beaumetz a ren-

du compte dans la matinée à M. 
Clemenceau de la situation dans 
le Midi et des efforts faits en vue 
de la pacification. 

Les scandales de la 
cour d'assises 

M. le député Leboucq, de Paris, 
a écrit au ministre de la justice 
qu'il le questionnerait aussitôt la 
rentrée des Chambres sur les scènes 
scandaleuses de la cour d'assisté à 
l'occasion du procès Soleilland. 

AGENCE FOURNIER. 

Au moment où nous met-

tons sous presse, nous n'a-

vons pas encore reçu notre 

télégramme quotidien. 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
Saint-Cernin 

(Suite) 
M. A. Meulet, est l'adversaire de M. 

Peyrichou, conseiller sortant. Il est le 
troisième fils de M. Meulet, ancien mai-
re réactionnaire de notre commune. 
Pendant quelques années, M. A. Meulet 
a été propriétaire du notariat de Saint-
Cernin. L'étude ne dut pas prospérer 
entre ses mains, puisqu'il la vendit 
bientôt à M. Durand, le notaireactuel et 
conseiller d'arrondissement. 

Que devint M. A. Meulet ? Il disparut 
du pays et grâce à ses relations dans le 
monde réactionnaire militant," il fut, 
parait-il, pendant plusieurs années, 
une sorte d'administrateur au journal 
La Croix de Paris. M. Meulet avait 
trouvé sa voie, son éducation politique 
devait se perfectionner au contact quo-
tidien des curés romains, et déjà on 
prévoyait qu'il nous reviendrait un jour 
pour essayer d'implanter chez nous, la 
politique réactionnaire et cléricale dont 
il est le serviteur. 

Entre temps, -M. Meulet père, alla 
s'installer à Fages où son premier acte 
politique fut de grouper autour de lui 
toutes les forces réactionnaires de la 
commune de St-Martin-de-Vers et d'es-
sayer d'enlever la Mairie au dévoué 
maire républicain de cette commune. 

Mais les électeurs de St-Martin de-
Vers connaissaient trop l'ancien maire 
réactionnaire de St-Cernin et M. Meulet 
échoua piteusement dans son entre-
prise. 

Mieux inspiré ailleurs, M. A. Meulet 
protégé des Assomptionnistes, voyait la 
fortune lui sourirô en Tarn-et-Garonne 
et ses loisirs lui permettent aujourd'hui 
de venir passer quelques jours dans le 
canton de Lauïès pour assouvir sa ran-
cune contre M. Peyrichou. En efiet : 

Déjà en 1888, lors de la première élec-
tion de M. Peyrichou au Conseil d'ar-
rondissement, M. Meulet, malgré l'as-
surance qu'il avait donnée à ce der-
nier qu'il ne serait pas son adversai-
re, posa sa candidature 48 heures 
avant l'ouverture du scrutin. 

Le résultat fut piètre et M. Meulet 
fut jugé par l'opinion publique. 

Le haineux sénateur Béral n'ignorait 
pas ce détail delà vie politique de M. 
Meulet et M. Bourdin et autres ayant 
refusé de se mesurer avec M. Peyrichou, 
il s'est rabattu sur l'homme qui convient 
très bien à ses noirs desseins politiques 
et que les moines lui offraient. 

Et M. A. Meulet reniant son passé, 
ses idées réactionnaires et celles des 
siens, ose se présenter à nous comme 
républicain ! Qu'il le dise ailleurs où il 
est moins connu, mais ici à St-Oernin, 
à St-Martin, à Lauzès, c'est le comble 
de l'impudence et c'est aussi nous pren-
dre pour des dupes. 

Le bal avantage pour le canton de 
Lauzès d'avoir un Conseiller général, 
entrant dans la politique par la porte 
basse . 

Cet élu, sans crédit et san3 autorité, se 
trouverait le lendemain en hostilité ou-
verte avec la majorité du Conseil géné-
ral, avec l'administration et avec le 
Gouvernement, au grand préjudice des 
intérêts du canton. 

C'est une expérience qui nous coûte-
rait trop cher et que nous ne tenterons 
pas. 

Nous, électeurs, nous ne sommes pas 
faits pour servir les rancunes person-
nelles de tel ou de tel, mais bien pour 
élire des hommes capables et dévoués, 
connaissant les besoins de nos commu-
nes rurales, sachant et pouvant faire 
valoir nos revendications et apportant 
leur concours éclairé à toute réforme 
qui favorisera la petite propriété. 

Voilà pourquoi, même à St-Cernin, 
ne considérant que l'intérêt du canton, 
nous voterons en masse pour M. Pey-
richou, toujours fidèle à son mandat et 
à son drapeau. 

L'issue de la lutte n'est pas douteuse, 
même pour nos adversaires, mais il faut 
que le succès soit tel qu'on nous laisse 
en paix à l'avenir. 

Sur ce, électeurs mes amis, à l'urne 
aux cris de : 

Vive la République ! 
XXX. 

Au moment de mettre sous presse, 
nous recevons de divers points du can-
ton de Lauzès les meilleures nouvelles. 
M. Peyrichou a reçu dans toutes les 
communes l'accueil qu'on lui réserve 
toujours et 1'assura.nce d'un succès écla-
tant ce qui ne fait de doute pour per-
sonne. 

A la foire da Cabrerets notamment, 
son adversaire — l'homme de Béral — 
n'a conservé aucune illusion sur le peu 
d'écho que. trouvait sa candidature. Il a 
pu constater qua toutes les divisions lo-
cales disparaissent quand il s'agit de 
conserver à M. Peyrichou son mandat 
de Conseiller général. 

C'est le cas de dire que le bon sens ne 
perd jamais ses droits. 

M. Meulet, vous vous retirerez delà 
lutte avec l'épithète « d'homme de Bé-
ral » ce qui n'est pas flatteur. 

Mais il faudra que cela suffise à votre 
ambition* 

Limogne 
Si quelquun doit être vanné, c'est 

bien M. Phalip. Pauvre candidat I pro-
duit de l'alliance monstrueuse Béral-
Rey-Bourdin. 

Il suit, le malheureuT, toutes les mai-
sons du canton ; de jour et de nuit on le 
trouve partout, allant mendier des voix 
qui n'iront pas à lui. 

Peine perdue, sa candidature, que la 
prudence la plus élémentaire et le res-
pect de la parole donnée, lui comman-
daient de réserver pour une autre occa-
sion, «it vouée à un échec lamentable. 

Comment en serait-il autrement ? 
M. Phalip est depuis dix ans seule-

ment dans le pays ; quels sont ses titres ? 
quels services a-t-il rendus et quels ser-
vices peut-il rendre ? 

Adjoint au Maire révoqué parj une 
administration républicaine, que pour-

rait-il obtenir d'elle ? Rien : tout 
monde le sait. ' le 

Haineux et violent, organisateur A 
désordre et du bruit dans les réuni 
publiques — Limogne et Concots vDs 

souviennent — c'est lui seul qui a 3 
la division et la discorde dans un canr 
jusqu'alors si uni et si tranquille EXP? 
lent comédien du reste. ' el" 

Après avoir violemment combattu u 
Rey aux élections législatives, 1Q V(Jf; 
prosterné a ses pieds implorant sa n 
tection ; protection que ce dernier au-0* 
comédien que Phalip, lui accorde'dV]1 

leurs, foulant aux pieds tout sou Da , 
politique et reniant les amitiés soUif8 

qui l'avaient constamment et vaill» 
ment soutenu. Les noms de Rey, de r??" 
rai et de Bourdin accolés l'un a î'autr âT 
quel effondrement et quelle pitié 1 T9 ' 
électeurs sensés et indépendants ferot 
au protégé de ces transfuges du Da„nt-
républicain la réponse qui convient • 

Us lui diront que, radical à Villefran 
che avec M. Fualdès et réactionnaire l 
Limogne avec tous les cléricaux i 
n'appartient à aucun parti et qu'on n 
peut avoir en lui aucune confiance 

En face d'un tel adversaire, M. 'non 
derc n'aura pas de peine à vaincre 

Après une campagne de quëiQU(1, 
jours, faite simplement et sans bruit 
M. Couderc verra se grouper autour il 
son nom tout le parti républicain uni et 
compact et tous ceux qui, préoccuné* 
avant tout des intérêts et de l'avenir du 
canton, veulent pour les représenter ni 
homme capable de défendre se3 inté 
réts. 

Depuis trente ans ils voient M. Cou 
derc à l'œuvre : ils savent tout ce qu'il 
a fait pour le canton, les nombreux ser 
vices particuliers qu'il a rendus ■ jl. 
connaissent son dévouement et son es 
prit de justice comme ils savent aussi 
qu'il est toujours resté fidèle à son dra-
peau. 

Le 28juillet sonnera l'heure de la 
justice et du triomphe pour M. Cou-
derc. 

Saint-Pantaléon 
Comité radical 

Le 21 juillet dernier les membres du 
Comité, réunis en Assemblée génôra'e 
ont décidé à l'unanimité de favoriser 
par tous leurs moyens, la candidature 
républicaine de M. Bénays. 

A l'issue da la réunion, le Comité a 
reçu à son siège social, le sympathique 
M. Bénays et tous les membres présents 
l'ont assuré de tout leur concours. 

Fête locale. — Programme des fêtes : 
Samedi 27 juillet. — A 6 heures du 

soir annonce de la fête par 21 coups 
de canon ; à 7 heures, arrivée delà 
musique ; à 8 heures, brillante retraite 
aux flambeaux suivie de bal. 

Dimanche 28. — A 6 heures réveil en 
musique et salve» d'artillerie ; à 9 heu-
res distribution de bouquets ; à 3 heu-
res courte de bicyclettes et courses aux 
anneaux avec prix offerts par le Comité 
radical. A 5 heures un char richement 
décoré, offert par M. Ruamps, entrepre-
neur, suivra les principales rues de la 
localité. Ce char sera accompagné de la 
musique de la société « Les Enfants de 
Touffailles ». 

A six heures grand bal Champêtre ;à 
8 heures illumination et départ du bal-
lon « La Victoire » ; à 9 heures bril-
lante retraite aux flambeaux ; à 9 heu-
res 1/2 bal de nuit. 

Lundi 29. — Réveil en fanfare et 
nouvelles salves d'artillerie ; à 10 heu-
res courses au sac ; à 2 heures du soir 
jeux d'enfants ; à 3 heures bal du jour ; 
à 8 heures grand bal de nuit ; à 10 heu-
res grand cotillon et quadrille infernal. 
— A minuit grand réveillon et adieux 
de la musique. 

L'accueil le plus cordial et fraternel 
sera, comme par le passé réservé aui 
étrangers qui voudront bien nous hono-
rér de leur présence. 

La Commission des Fêtes. 

Puy-l'Evèque 
Conseil d'arrondissement 

Dimanche, le sieur lmbertie, conseil-
ler municipal de Montcabrier et candi-
dat au conseil d'arrondissement, a taii 
une conférence politique sur l'escalier 
de la mairie de notre ville. Tout en 
récitant son programme : (à bas 1 w' 
se, les fonctionnaires, l'impôt sur le"" 
venu, les monopoles, etc., etc.,)n a M" 
une heure et demie durant, son audiu» 
re dans une complète hilarité. 

D'abord on s'était dit : «Nousauow 
rire un brin. » On va prendre en trio 
phe le conférencier qui au gré de 1" 
ques-uns n'arrivait pas assez vite, 
a chaque phrase, à chaque mot, a 
que geste de l'orateur (sic) centpe» 
nés criaient : bravô.. .0.. .ô. • • nU'ji 

Puis on lui faisait écho. L0r7ait; 
prononçait le mot, Liberté on Ç 
té...été...té... Le mot répu^^J, 
plique.. .e.. .e.. .plique. ..e. ^rfB, 

On s'est tenu les côtes, on sesi 
on s'est roulé. , B8io-

Les électeurs, les couples, ie»»g()i. 
pins, tous criaient : Vive Itnbefr d'affai-
rée récréative bien qu'on causai 
res sérieuses. 

Un électeur-

Bretenoux 
Béral le charlatan 

L'astuce du Panamitard BéraU ̂  
avec un cynisme révoltant dau 
formateur du Lot. . a(igsaiepsr 

Cette vieille loque Pollt^u
fi,er dan*1' 

tous les moyens de se fa un1
 traDir, 

parti républicain pour mieux i 
tel un renard cherchant à iwcei 

d'un poulailler. . ,„ mêato 
La tactique des deux est M 

but est identique. ^nIoiter .' 
C'est ainsi qu'il veut expW v, • 

malheureuse population de ^ 
time d'un orage sans pracedenw^ d s 
profit pour lui et son Vet}\^ par W 
démarches pressantes fal^iner 69°9 

Bécays, député et Boyer conseï 
ral. 



♦«.ître sénateur veut faire croire, à 
Leffi des élections au Conseil géné-

]a veille , gur ]ademande du petit 
ral

 que lu^e^
b
'
tenir d

u Ministère radi-
Ay,r mésidé par M. Clemenceau des se-
dal, P'Sinés à venir en aide à la po-
c0irfion de Comiac pU

Vo
us ne réussirez pas, produit de 

pechfufflat
monde gait quevous

 ne pou-
rien et q«e si par hasard, vous ob-

veï ne lettre d'un ministre, c est par 
teneZ " messequ'elle vous est adressée. 
PUI? P, Ha l'eau béaite de cour que l'on 

C eSnnne. Mais pour obtenir un résul-
vWast inutile. 
tak°ne veut pas de vous! 

0 uaurs le petit Ayroles que rien 
,DHAZ à la commune de Comiac, est-

natt ««A Dour parler et intervenir dans 
11 qUShes «lu càVon de Bretenoux ? 
K*ït candidat, ii est vrai ; mais ce 

1 \ «« suffisant. Et s'il avait une seu-
D'esLP^e de réussir, votre patronage 
16 tSait à la faire perdre. 
seul suiu canton je Bretenoux on est 
airain On aime et on estime les 

rèpUm« oui comme Boyer, sont sincères, 
bolE at honnêtes ; on déteste et on rejet-
bonS

,;Y nui comme vous sont haineux, 
te ?f .aflt Panamitards. 
trarf nooulation républicaine de Comiac 

c« laissera pas tromper par vos inter-
ne tinns de circonstance et intéressées. 

n« Yeul moyen est à votre disposition, 
, réellement vous vous intéressez au 

8 ihonr oui frappe cette commune. 
°vSS aîez touché 40.000 francs au Pa-

a versez les dans la caisse munici-
n
fiP rie" Comiac ! 11 P Tous vos gestes de Charlatan ne vau-

dront pas celui-là. 

Lacapelle-Manval 
Election cantonale 

Pourquoi fallut-il que MM. Cadier-
„PS et Lautrec, comte de Toulouse, ne 

fussent pas à Aynac dimanche ? 
Ils auraient pu juger du revirement 

nnéré parmi les électeurs en faveur de 
la République de progrès et de réfor-

mûuelle balle journée ! quelle gran-
diose manifestation 1 quel entrain ! 

Le Comité radical s'y entend, s'y 
connaît et fait bien les choses 

11 avait organise un banquet en 1 hon-
neur de M. Laparra, le candidat répu-
blicain à l'élection cantonale du 28 
juillet. 

Du banquet nous dirons qu'il fut en 
tous points réussi. 

Aux côtés de M. Vayssières le très 
sympathique président du comité radi-
cal avaient pris place MM. Laparra 
Léopold, Pauliac, l'éminent président 
du Conseil général du Lot, le docteur 
Pezet, maire de Figeae, le docteur Fayt, 
maire de Thâminettes, les maires des 
communes voisines et 200 électeurs. 

A l'heure des toasts, M. Vayssières, 
remercie les assistants d'avoir répondu 
en si graud nombre à l'appel du comité 
et tire cette conclusion naturelle que le 
parti républicain, quoi qu'en disent les 
représentants de la noblesse va toujours 
grandissant. Aynac se ressaisit et le 28 
juillet donnera une majorité imposante 
à la candidature de Laparra, au succès 
de laquelle il lève son verre. 

Les applaudissements unanimes sa-
luent ce beau discours et témoignent à 
M. Vayssières de la sympathie dont il 
jouit dans cette commune d'Aynac pour 
laquelle il a tant fait. 

M. Laparra se lève au milieu des ac-
clamations et des applaudissements 
de la salle. Il remercie le comité radical 
d'Aynac et son sympathique président 
de lui avoir fourni l'occasion de se trou-
ver au milieu d'amis dévoués et dont la 
présence à cette table permet d'augurer 
d'une de ces belles majorités que les 
deux villes sesurs, Aynac et Cardaillac, 
unies dans un même sentiment d'ardeur 
républicaine, donnaient aux candidats 
démocratiques. 

Les électeurs de ces deux communes, 
qui par leur union et leur majorité im-
posantes, rendent inutile toute tentati-
ve réactionnaire, se retrouvent aujour-
d'hui pour fêter la République et enle-
ver aux nobles et aux bourgeois l'illu-
sion qu'ils avaient pu avoir un moment, 
grâce à la trahison et à la surprise, de 
régner en maîtres. 

Ils le montreront dimanche prochain 
en votant, non pour l'homme, mais pour 
le programme de progrès et de réforme 
qu'il développe dans un discours mer-
veilleux de forme et d'une clarté remar-
quable. 
. Le sympathique candidat produit une 
impression telle sur ses auditeurs que 
ces derniers l'acclament avec frénésie et 
il faut la voix chaude et éloquente du 
dévoué maire de Figeae pour ramener 
le calme. 

Avec la simplicité que nous lui con-
naissons, M. le Docteur Pezet, dans un 
langage concis et énergique, fait appel 
aux sentiments républicains des élec-
teurs. Après avoir exp isé, avec une 
connaissance approfondie du sujet, les 
«vers articles du programme radical, il 
" 6CrÎ8 '. 

« Citoyens, dimanche vous aurez à 
choisir entre deux politiques; l'une de 
reaction, rejetée par la France entière, 
n n , PI0grès et de réformes à la-
quelle le canton de Lacapelle a toujours 
, pP°™ un concours dévoué. Le 28 juil-
let, libres et indépendants, vous donne-rez un nouveau témoignage de foi répu-
(.àn^1?6. en v°t»nt en masse pour le 
^ndidat démocratique. » 
a„v tte belle péroraison est accueillie 

Laparr"8 ^ '' ViVÔ la Républi1ue 1 vive 

mil*Pauliac> salué Par les applaudisse-
nui i 86 lève et faisant, avec le talent 
serr' ^ particulier- une comparaison 
car f6

 A
 deux programmes soutenus 

* riA^
s dfux candidats, n'a pas de peine 

apP^trer la supériorité du program-me M, Laparra et le vide de celui de 
ra- Çadiergues. 
venirn/age tous les électeurs à se sou-
leur rVervices rendus au canton par 
à iui Z,presentam au Conseil général et 
connai un successeur qui, par ses 
son iSHances des besoins du pays et 
«i'aeen^ démocratique, marchant 
générai a?ec la majorité du Conseil 
intérêt!' n11 a même d'être utile à leurs et8, Ce candidat, c'est Laparra. 

Les applaudissements et les cris de : 
Vive Pauliac 1 Vive Laparra ! Vive la 
République 1 accueillent ce beau discours 
et ne ae terminent qu'au départ des 
personnalités politiques. 

Aux électeurs du canton de Lacapelle 
Electeurs, 

Dimanche vous êtes appelés à élire un 
conseiller général. 

Depuis vingt ans, sans inetrruption, 
sourds aux appels de la réaction aux 
abois, vous avez envoyé siéger au sein 
de l'assemblée départementale, un hom-
me qui, conscient des devoirs que lui 
imposait le mandat qu'il avait accepté 
de vos libres suffrages, apporta un soin 
jaloux à la défense de vos intérêts. Son 
état de santé ne lui permet pas de met-
tre à votre disposition le dévouement et 
l'énergie qu'il croit nécessaires à l'ac-
complissement de sa tâche. 

Il se retire, emportant dans sa retrai-
te, l'admitration reconnaissante de 
ses électeurs, l'estime générale de la 
population. 

Profitant de cette situation, la réac-
tion tente à nouveau et pour la dernière 
fois, le verdict du suffrage universel, 
soutenue par des traites qui combattent 
aujourd'hui ce qu'ils défendaient hier 
cloués au pilori par un autre verdict, 
celui de la Cour d'assises. 

Vous vous prononcerez en toute li-
berté. 

Deux candidats sont en présence : 
L'un, M. Gadiergues, représentant des 

gouvernements déchus et plusieurs fois 
condamné par la décision des électeurs, 
ne pourrait rien au sein de l'Assemblée 
départementale en grosse majorité ré-
publicaine. 

L'autre, M. Laparra, soutenu par nos 
chefs politiques, tout puissants, MM. 
Cocula, Malvy et Bécays, par nos repré-
sentants de l'arrondissement, M. Pauliac, 
président du Conseil général, M. le doc-
teur Pezet, maire da Figeae et par les 
conseillers généraux Murât, Boyer, Lou-
bet, Longpuecb, Larn&udie, par la sym-
pathique docteur Fayt, maire de Thémi-
nettes, se présente avec le programme 
de réformes dont la réalisation donnera 
aux agriculteurs, une répartition plus 
équitable de l'impôt. 

Vos suffrages iront à M. Laparra, car 
il est l'homme qui, par sa situation et 
ses relations est le seul qui puisse avec 
autorité défendre vos intérêts. 

Aux urnes, électeurs, aux cris de : 
Vive Laparra ! vive la République ! 

Le Bourg 
Dimanche soir au retour de la belle 

manifestation d'Aynac, le sympathique 
candidat au Conseil général, M. Laparra, 
accompagné de M. le Docteur Fayt, 
maire de Théminettes et de M. le-doc-
teur Pezet, maire de Figeae est venu 
visiter notre commune qui %ce jour- là 
était en fête. La presque totalité de la 
commune l'attendait ; elle lui fit une 
magnifique ovation et il fallut que musi-
que en tête il parcourut toute la coin-
mnne, pendant que la foule des élec-
teurs l'entouraient aux cris de : Vive 
Laparra I Vive la République ! 

Les nombreuses marques de sympa-
thie dont M. Laparra a été l'objet don-
nent l'assurance que dimanche, les élec-
teurs du Bourg se prononceront en 
grosse majorité pour le candidat de la 
République, de réforme et de progrès. 

Bio 
Pour des raisonslocales, la fêtenatio-

nalen'a puêtre célébréeque le 21 juillet. 
Un magnifique repas a été servi à l'hôtel 
Terrou où soixante républicai ns s'étaient 
fait inscrire. 

Au dessert, M. Balagayrie s'est levé 
et a prononcé l'allocution suivante. 

Messieurs, 
Je remercie les quelques électeurs des 

communes voisines qui ont bien voulu 
nous honorer de leur présence. C'est un 
acte de solidarité que nous n'oublierons 
pas. 

Je remercie les conseillers munici-
paux qui ont eu, en majorité, le coura-
ge de s'associer à nous. Bien d'autres 
dont la place aurait été a cette table, ont 
cru plus prudent de s'abstenir. S'ils ont 
peur, ce n'est pas pour nous un témoi-
gnage de franchise. 

Il» ont eu peur, parce-qu'un person-
nage important de la commune répète, 
parait-t-il qu'aux prochaines élections, 
il se charge de balayer tous les républi-
cains du Conseil. J'espère messieurs, 
que vous n'oublierez pas cette menace 
qu'on fait flotter sur vos tètes et que 
vous relèverez le défi. 

Pour vaincre, il suffit de faire un geste, 
lever la main et dire comme nos ancê-
tres de 1789, au Sermentdu Jeu de Pau-
me : «Je jure de ne voter que pour des 
hommes sans peur. A bas les masques, 
à bas les hypocrites 1 ». 

Je vous remercie tous d'être venus 
en aussi grand nombre, à notre banquet 
démocratique. Certainement nous au-
rions pu être plus nombreux, et nous 
l'aurions été si des esprits égarés ou ja-
loux n'avaient propagé à dessein, cette 
idée que nous nous reunissions ici pour 
taire la guerre à ceux qui ne pensent 
pas absolument comme nous. 

C'est une erreur et c'est aussi une ac-
cusation contre laquelle nous tenons à 
protester. Nous avons voulu nous réu-
nir, non pour dire du mal du prochain, 
non pour chercher à dénigrer nos ad-
versaires politiques, mais pour faire 
œuvre de fraternité, de solidarité et 
pour fêter tous ensemble, avec un même 
élan, avec un même cœur, le triomphe 
de la République. 

Etre républicain, ce n'est pas être 
malhonnête. Pour nous tous qui som-
mes ici, nour voulons être républicains, 
parce que la République ne permet pas 
que les riches exploitent les pauvres, 
que les puissants fassent trembler les 
petits. Nous voulons être républicains, 
parce que ce gouvernement représente 
pour nous la justice et la liberté. 

Avant 1789, les paysans n'étaient que 
les esclaves de la noblesse et du clergé. 
Aujourd'hui le bulletin de vote de cha-
cun de nous a autant de poids que celui 
d'un millionnaire. 

Je ne comprends pas que tous les pay-
sans, unis dans une même pensée de 

reconnaissance, ne soient pas fiers de 
fêter, une fois dans l'année, l'anniver-
saire de leur délivrance. 

Si nous ne devions pas pâtir tous du 
rétablissement d'un pouvoir despotique, 
je souhaiterais que les^rôfractaires, en 
en devinssent, à nouveau, les victimes. 
Apièé quelques jours d'essai, ils revien-
draient à nous et nous diraient : « Amis, 
vous aviez raison ; nous voulons désor-
mais être républicains comme vous. » 

Vous tous qui m'écoutez, n'oubliez 
pas de répéter partout qu'un républicain 
n'est pas un homme méchant. Hors d'ici 
nous sommes prêts à rendre serviea à 
nos adversaires, à leur faire du bien ; 
mais nous entendons défendre nos prin-
cipes. Nous respectons la liberté des 
autres, nous ne les gênons pas dans 
leurs actes». Nous connaissons beaucoup 
de réactionnaires qui ne sont pas si to-
lérants que nou3. Quand ils eu veulent à 
quelqu'un, ils cherchent à lui faire le 
plus de mal possible. 

N'imitons pas ces méchants. Forçons 
nos ennemis à nous estimer et à dire de 
nous : «Ce sout des républicains, mais 
ce sont d'honnêtes gens. » 

Dites encore aux réactionnaires que 
si nous fêtons la République, c'est parce 
que ce gouvernement fait tous ses ef-
forts pourque le peuple soitinstruits. La 
réaction n'aime pas l'instruction. Un 
homme instruit ne se laisse pas facile-
ment duper.Il résonne, il se rend comp-
te, il fait son bulletin et le dépose libre-
ment dans l'urne. 

Un homme ignorant croit tout. Il se 
laisse conduire comme un mouton do-
cile ; on l'effraie facilement et il donne 
sa voix et son argent pour amuser ceux 
qui l'exploitent. 

Nous sommes libres. Restons libres. 
Répandons la lumière. Soyez persuadez 
qu'un jour les aveugles qui se laissent 
tromper ouvriront les yeux et viendront 
grossir nos rangs. 

En attendant le jour où tous les élec-
teurs de ia commune vienrdonts'aaseoir 
avec nous pour fêter les bienfaits de la 
République et proclamer le triomphe du 
droit sur la force, restons unis, serrons 
nos rangs, notre union amènera toujours 
le succès. Pour cela n'acceptons qu'un 
drapeau : le drapeau tricolore, et qu'une 
seule devise : « Tout pour la France et 
pour la Républiquô. » 

M. Laforgue père cite, a son tour, 
quelques-unes des lois faites par la Ré-
publique au profit des paysans. Les 
boutades à l'adresse de la réaction soulè-
vent les applaudissements des convives. 

On se sépare en se disant : « A l'an 
prochain où nous serons cent. » 

Calviac 
Election au Conseil d'arrondissement 
Dimanche prochain, le canton va 

procéder au renouvellement de son con-
seilller d'arrondissement. C'est l'hono-
rable M. Mage, conseiller sortant, qui 
brigue à nouveau nos suffrages et je suis 
convaincu qu'une fois encore la majori-
té de notre canton se prononcera en sa 
faveur. 

Au point de vue personnel, nul n'est 
plus digne de l'estime et delasympathie 
de ses concitoyens que ce mandataire 
du peuple, toujours serviable, toujours 
actif, toujours dévoué. Il jouit d'une 
popularité légitime dans tout le canton, 
ce qui explique bien qu'il n'ait pas de 
concurrent. Son nom est synonyme de 
bonté, de droiture et de probité. 

Au point de vue politique, il est l'a-
mi de M. Pauliac, notre exellent con-
seiller général, si regretté au Sénat de 
tout l'arrondissement, comme aussi l'a-
mi de M. Bécays, notrejeune et vaillant 
député. 

Son programme est donc celui du par-
ti radical, et je croit connaîtra assez 
ses sentiments d'humanité pour affirmer 
qu'il est partisan sincère de toutes les 
reformes politiques et sociales, capables 
d'améliorer le sort du paysan et de l'ou-
vrier ; ainsi qu'il l'a si bien dit le lijuil-
lat au banquet de Sousceyrac organisé 
en son honneur. 

Je pense même que l'on pourra compter 
sur lui pour qu'il dépose au conseil d'ar-
rondissement de Figeae un vœu en fa-
veur de l'impôt progressif sur le revenu. 
C'est la réforme la plus urgente pour nos 
campagnes et cette pression venant d'en 
bas obligera nos élus au Parlement a 
la faire aboutir rapidement. 

Aux urnes donc pour ce bon citoyen I 
Vive M. Mage ! Vive la République 

radicale et réformatrice ! 
GENR1ES. 

Rignac 
Un journal de sacristie, sous le titre 

« Fête manquée », a essayé le ridiculiser 
notre belle rrmanifestation républicaine 
du 14 juillet. En hommes libres, quoique 
en minorité (pas pour longtemps), nous 
osons dire publiquement : nous sommes 
républi-cains ! c'est cela qu'on nous re-
proche. 

Vivant le notre travail, nous ne crai-
gnons plus les petits antocrates de vil-
lage, et notre comité de défense répu-
blicaine, avec ses frères d Alvignac et 
Gramat, poursuivra sans relâcha, mais 
sans peur, son but qui est : toujours en 
avant et vers le progrès. 

Le Çomtié R. S. 

N.B. 14 juillet, oubli. Nous avions 
omis de dire que le banquet du 14 juil-
let était présidé par le doyen des répu-
blicains de Rignac, le camarade Judicis. 
J. Pierre. 

Payra< 
Une lettre de M. Malvy 

M. Louis-Jean Malvy, le distingué 
député du Lot, nous adresse la lettre 
suivante : 

Mon cher Directeur, 
J'apprends à l'instant que certaines 

personnes affirment que j'ai pris net-
tement parti pour un des deux can-
didats au Conseil général dans le 
Canton de Payrac. 

Je vous serai très obligé de vouloir 
bien m'aider par la voie de votre 
excellent journal à dissiper toute 
équivoque et tout malentendu. 

Les deux candidats, M. Margis, 
maire de Payrac, et M. Pebeyre, Con-
seiller d'arrondissement, sont non 
seulement mes amis, mais encore et 
avant tout, deux républicains se récla-
mant des mêmes principes et accep-
tant le programme du Parti Radical. 
Dès l'ouverture de la campagne élec-
torale je résolus d'observer dans 
cette lutte l'attitude et la correction 
qui s'imposent dans de telles cir-
constances et je fis savoir à tous que 
je m'abstiendrai de toute intervention 
et que je garderai vis-à-vis de MM. 
Margis et Pebeyre, la neutralité la 
plus absolue. 

J'ai conscience d'avoir rempli mon 
devoir et j'affirme n'avoir rien dit ou 
écrit qui puisse indiquer une préfé-
rence personnelle pour un des deux 
candidats. Aux républicains du can-
ton à choisir en toute liberté et indé-
pendance leur représentant à l'As-
semblée Départementale. 

Veuillez agréer, mon cher Direc-
teur, l'assurance de mes sentiments 
les plus dévoués. 

L.-J. MALVY, 
Député du Lot, 

Martel 
M. Ticou, directeur divissionnaire de 

« la Prévoyante », que divers amis du 
canton incitaient à poser sa candidature 
au Conseil général, n'a pas cru par dis-
cipline, devoir être sur les rangs, et il 
engage tous ses amis à voter en masse 
pour M. Laverdet, seul candidat répu-
blicain radical. 

Salviac 
M. Larnaudie adresse aux électeurs 

du canton de Salviac la profession de 
foi suivante : 

Chers Concitoyens, 
Invité par las Républicains du canton 

à poser ma candidature aux élections 
du Conseil d'arrondissement, je viens 
solliciter vos suffrages. 

Républicain sincère, je fais des vœux 
pour la réalisation des réformes politi-
ques, économiques et sociales, inscrites 
au programme du parti radical. 

Mon concours est acquis à tous ceux 
qui, s'inspirant des immortels principes 
de 1789, demandent une République de 
plus en plus juste et humanitaire. 

C'est à la République que nous devons 
la liberté de presse et de réunion, la 
laïcité et gratuité de l'enseignement, 
le droit d'association, la réduction du 
service militaire à deux ans, l'assis-
tance aux vieillards ; mais, j'estime 
que dans Tordre et dans ia paix le régime 
républicain doit poursuivre sa marche, 
travailler à l'émancipation des esprits, 
à l'amélioration des humbles et des 
deshérités de la-fortune. 

Je suis pour une politique de progrè.% 
un recul serait néfaste pour le régi;r.e 
et pour le pays. 

Vos élus doivent notamment réaliser 
la réforme de notre système fiscal et 
voter l'impôt global et progressif sur le 
revenu. 

Cette réforme dégrèverait nos campa-
gnes, fournirait les ressources budgé-
taires nécessaires pour les retraites 
ouvrières et paysannes. 

Au point de* vue cantonal, j'unirai 
me3 efforts à ceux de notre dévoué 
Conseiller général M. Daffas, et, entre 
autres travaux, je poursuivrai avec lui 
l'achèvement de notre réseau vicinal. 

Désormais, Dégagnacet Salviac seront 
unis dans un même effort, dans une 
même pensée républicaine. 

Electeurs, 
J'attends votre décision avec confiance. 

Si le 28 juillet je suis votre ôlu, vous 
pouvez compter sur tout mon dévoue-
ment pour la défense do V03 intérêts et 
de la cause républicaine. 

Vive la République Démocratique l . 
F. LARNAUDIE, 

Propriétaire, 
Conseiller municipal de Dégagnac. 

Dégagnac 
Election au Conseil d'Arrondissement 

M. Malvy députa, M. Daffas Conseil-
ler général, les Maires et les chefs au-
torisés du parti républicain dans le can-
ton, s'étaient réunis samedi dernier à 
Salviac. Ils ont reconnu d'un commun 
accord, la nécessité d'une candidature 
républicaine unique. 

« A la suite de cette décision, M. Mar-
tel, propriétaire à Dégagnac, s'est em-
pressé de retirer sa candidature, donnant 
ainsi l'exemple de la discipline. M. Lar-
naudie reste donc seul candidat du parti 
Républicain. » 

Nous sommes heureux de féliciter M. 
Martel, pour son attitude loyale et con-
forme a la tradition de notre parti. 

* * * 
Non seulement M. Pécout a mobilisé 

les milices romaines ; mais il a aussi re-
cruté un Etat-Major d'occasion on ne 
peut plus hétéroclite Dimanche dernier, 
il fit avec celui-ci son entrée dans La-
vercantière. 

Six personnages composaient la trou-
pe, trois d'entre eux étaient naturelle-
ment qualifiés pour' suivre M. Pécout. 
En toute occasion, ils ont été fidèles à sa 
politique, en l'accompagnant ils accom-
plissaient un devoir d'amitié, nous nous 
inclinons devant l'attitude de ces adver-
saires loyaux. 

Mais les autres, mais M. Gatignol, 
ancien adjoint radical ? de Dégagnac, 
qu'allait-il faire ? Voulait-il montrer 
aux habitants de Lavercantière sa veste 
bariolée ? leur démontrer que la suprê-
me élégance consiste à changer d'opi-
nion toutes les lunes ? ou bien voulait-il 
leur rappeler que récemment il était 
l'adversaire acharné de M. Péeout ? 

La place de 1' « insignifiant » Couderc 
était-elle aux côtés de M. Pécout ? Ce 
Bonapartiste impénitent, n'était-il pas 
hier encore un adversaire irréductible 
de l'homme qu'aujourd'hui il porte au 
Capitole ? En 1904, ne l'a-t-il pas com-
battu avec violence ? 

Il est vrai qu'aujourd'hui, Couderc 
n'est pas pris au sérieux au point de vue 
politique, même par ceux qui tirent la 
ficelle. 

Ces trois hommes qui hier encore se 
déchiraient à belles dents et à coups de 
griffes, s'embrassent aujourd'hui ! Tou-
chant baiser Lamourette. 

Il est vrai que le vent est aux palino-
dies dans notre département et l'exera-
ble venant de haut est contagieux. 

A ce3 trois hommes il fallait quel-
qu'un peur battre la caisse et débiter le 
boniment. Ils ont pris Milou de la Liet-
te, bon garçon, mais tournant à tous les 
vents. Calui ci les avait accompagnés 
en gavroche, pour rire un peu. 

Savez-vous ce que le trio Pécout, Ga-
tignol, Couderc, faisait dire aux habi-
tants de Lavercantière par la bouche de 
Milou ?... Je vous le donne en cent I.... 
Us leur faisaient savoir « que seuls ils 
avaient le monopole des convictions so-
lides et iuébranlables, que seuls ils 
avaient servi la même cause pendant 
toute leur existence, la cause de la Ré-
publique. Quant à M. Larnaudie, ce 
n'est pas un républicain ! » Toila le thè-
me sur lequel ils brodent et font bro-
der. 

Halte-là, messieurs, est-ce bien à vous 
de parler de loyauté politique ? Nous ne 
le pensons pas. 

Il est vrai que jusqu'à aujourd'hui, 
M. Larnaudie ne s'était jamais lancé 
dans la lutte des partis. Mais nous sa-
vons qu'il est un homme loyal et un 
homme d'honneur, Il a accepté de con-
duire à la bataille les troupes républi-
caines, il a pris l'engagement de mar-
cher loyalement avec le parti républi-
cain, il tiendra sa promesse, nous en 
sommes certains. 

Que nos adversaires essayent de dis-
créditer M. Larnaudie dans le parti 
républicain, cela est tout naturel ; mais 
nous sommes surpris que des hommes 
qui se réclament de la République puis-
sent faire chorus avec les pires réac-
tionnaires. 

Il peut arriver que pour des raisons 
personnelles on ne soit pas en parfaite 
intimité avec le candidat qui sollicite 
les suffrages du parti auquel il appar-
tient. Mais un sincère républicain doit 
connaître son devoir et il doit placer la 
cause de son parti au-dessus de ses ran-
cunes personnelles. 

Ce qu'il doit apercevoir dans la ba-
taille, ce n'est pas le porte-drapeau, 
mais le drapeau lui-même, et il doit tou-
jours et quand même marcher an dra-
peau. 

Dans le cas qui nous intéresse, la si-
tuation est nette : Il y a d'un côté M. 
Pécout, l'homme des sacristies dont il a 
épousé les haines et les rancunes ; de 
l'autre, M. Larnaudie le candidat de 
tous les Républicains sans distinction 
de nuances, Entre ces deux hommes, 
pour un vrai et sincère républicain, 
l'hésitation n'est pas possible. 

I?umel 
La fête des enfants 

Ce fut sous les auspices d'une tempé-
rature clémente qu'eut lieu le défilé des 
enfants précédés des Patriotes agenais 
et de la musique municipale. 

Cette fête fut superbe et bien réussie ! 
La société de gymnastique qui avait 

prêté son gracieux concours à cette fête 
patriotique, se montra de première for-
ce dans tous ses exercices, et ses mouve-
ments d'ensemble exécutés d'une façon 
merveilleuse, lui attirèrent les bravos 
unanimes de la foule qui se pressait 
pour la voir manœuvrer. 

Les élèves de nos écoles laïques surent 
également s'attirer ia toujours bienveil-
lante attention du public républicain. 
C'est d'une bonne façon qu'ils entonnè-
rent et chantèrent l'hymne à Jules Ferry. 
C'est d'une façon magistrale que le cœur 
formé par tous ces jeunes enfants fit re 
tentir la Marseillaise, dont le dernier 
couplet se termina sous les bravos de 
l'assistance 

Nous ne pouvons terminer sans faire 
remarquer à nos lecteurs, que les petits 
enfants de l'école maternelle furent 
charmants et pleins de grâce enfantine 
dans leur chant du Petit-Poucet. 

Aux dévouées maltresses comme aux 
dévoués maîtres, le Journal du Lot, 
adresse ses félicitations ; qu'ils fassent 
pour l'avenir des citoyens conscients de 
leur cau?e et de leur droit, c'est-à dire 
de3 républicains. 

S'il est quelqu'un que nous ne puissions 
féliciter, c'est assurément le conseil mu-
nicipal, nous avons vu ses membres 
trôner au premier rang, comme une 
galerie d'ancêtres dans un couloir. 

En notre qualité de républicains, nous 
blâmons le conseil municipal, de n'avoir 
rien voté pour faire rafraîchir tous ces 
petits enfants dont la plupart sont restés 
debout pendant que nos édiles se prélas-
saient largement, comme des monarques 
sur des sièges rembourrés. 

Nous avons un conseil municipal qui 
vote des fonds pour un ouvroir clérical, où 
ne vont que de* enfants de réactionnai-
res,alors qu'il ne peut pas trouver un cen-
time pour une fête laïque où se trouvent 
les enfants des répubiicains. 

Nous espérons que les électeurs sau-
ront renvoyer dans leurs foyers réac-
tionnaires les momifiés qui nous régis-
sent. 

Fête du passage 
La féte de dimanche prochain nous 

promet un éclat inaccoutumé. Le nombre 
d'attrayantes surprises, en outre des di-
vers divertissements et jeux que la com-
mission a su grouper, nous est un sùr 
garant, que les étrangers qui viendront 
dans notre agréable faubourg, passer ces 
deux jours de fête, s'en retourneront 
chezeux complètement satisfaits. 

Divers 
Si vous tenez à rester calme, ne vous 

placez jamais au premier rang pour voir 
manœuvrer une société de gymnastique 
car le lendemain vous vous supposeriez 
boxeur ou prévôt, et tout prédisposé a 
donner des coups de pied bas ; pour, en 
revanche, recevoir quelques coups de 
poing sur la nuque. 

On dit que chez nous ce cas s'est pré-
senté ces jours derniers. 

Non c mtent de casser du sucre sur 
la tête des pauvres, le bureau de bien-

faisance a jugé bon d'y aller de sa petite 
.révolution terminée en véritable pugi-
lat. 

Coups de pied bas et coups de poinf 
de mavîe se «ont échangés, jusqu'àl'ina-
tant précis où les deux adversaires ont 
pu donner la preuve la plus évident* de 
leur talent dans cet art. 

Un petit brave pour ces mestieurs î 
Mercredi, vers midi, M. Dupuy, maire 

de Fum 1, se trouvait à Cahors ; il venait 
de déjeuner et s'apprenait a sortir, lersquê 
tout à coup il s'affaissa, frappé d'une 
congestion. 

MM. les docteurs Gélis et Mendailles 
lui prodiguèrent les soins. 

L'état de M. Dupuy paraît grave. 
Incendie 

Mardi soir, vers 8 h. 1/2, le feu prenait 
dans les magasins de chaussures de M. 
Castex jeune, rue du Barry. 

Au premier appel du clairon sonnant 
le toc*in, la population fumeloise se 
porta sur les lieux du sinistre. 

Malgré les secours, le bâtiment devint 
bientôt la proie des flammes. Les pertes 
considérables sont couvertes par une 
assurance. Remarqué sur les lieux du 
sinistre toutes les autorités et notabilités 
de l'endroit. 

ez-vous tuer votre ma 
ou être tué par elle ? 

■ Si vous êtes atteint de rhumatisme, 
goutte, gravelle, maladie de* reins, du 
foie, ou de la vessie etc.. vous souffrez 
inutilement et vous êtes à la merci d'une 
complication qui peut être fatale. 

Vous éviterez toute complication et 
vous guérirez ces affections en quelques 
mois par l'usage du Sel de Vittel que 
vous enverra M. J, Boillot, 20 rue Geof-
froy l'Asnier à Paris, contre un mandat 
de 3 fr. 15 A Cahors pharmacie Fournie. 

Bulletin Financier 
Paris, 24 juillet» 

Le bruit suivant lequel la Banque 
d'Angleterre aurait l'intention d'abais-
ser demain le taux de «en escompte ne 
produit en bourse aucune impression. 
Les transactions sont toujours très 
réduites. 

La Rente Française s'inscrit à 05,08. 
Les fonds rusnes sont hésitants : le 

6 0/0 nouveau à 87,36 ; le 3 0/0 1891 à 
00,65 et le 1898 a 00,15-

L'Extérieure espagnole est lourde à 
02,15 ; l'Italien est stationnaire à 101,80 
et le Turc à 95. 

Les Etablissements de Crédit sont 
ealmes : La Banque de Paris à 1448 ; le 
Crédit Foncier à 668 et le Crédit Lyon-
nais à 1164. 

La Société Marseillaise se traite à 
830 francs. Nous apprenons que l'aug-
mentation du capitf 1 de cette société a 
remporté un plein succès, et que le 
nombre des souscriptions reçues dépasse 
sensiblement celui des titres"offerts. 

Parmi les Chemins français ; le Lyon 
est à 1346 et le Nord à 1750. 

Echanges de plus en plus suivis en 
obligation 5 0/0 hypothécaires du che-
min de fer de Goyaz. qui clôturent 
demandées au Comptant à 452 C'est 
dans moins de six semaines que ces 
titres intéressants détacheront leur cou-
pon semestriel de 12,50. 

L'action Bec Auer est en progrès à 
706. 

A l'occasion des vacances, la 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, 8, 
rue Fénelon, à CAHORS, croit 
devoir rappeler aux personnes s'ab-
sentant en ce moment qu'elle a orga-
nisé dans les sous-sols de son agence 
un service de cof-
fre-fiOl*t» à compartiments 
pour la garde des valeurs, bijoux 
et objets précieux présentant toutes 
les garanties désirables de séctl" 
B'iié contre l'incen-
die et ïe vol. 

La SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
délivre en outre SSàïîS IVîii» 
ni commission à ses gui-
chets, soit contre espèces, soit même 
contre simple dépôt de titres en nan-
tissementdesl>illets etdes let-
tres «Se crédit cir-
Clllaires permettant au voya-
geur qui en est muni de toucher sans 
aucune formalité dans tou-
tes ville» de France 
ou de l'iKtranger si-
tuées sur son parcours, les sommes 
dont il a l'utilisation en se présentant 
chez l'un de nos représentants. 

Ces instruments de crédit affrati'-
chissent le porteur de la sur» 
veillance et des ris-
ques de perte et de 
vol® qu'entraîne la détention de 
billets de banque ou de numéraire au 
cours d'un voyage 
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Chronique agricole 
Extrait du Bulletin de V Office du Gou-

vernement général de l'Algérie 
COMMERCE 

Le marché des fruits et primeurs 
à Cologne 

M. le Consul de France à Dussel-
dorf veut bien donner à nos exporta-
teurs quelques indications sur les 
conditions de vente à Cologne — le 
marché le plus important de la ré-
gion — des primeurs, fruits et raisins 
frais de table. 

Il y a deux combinaisons possibles : 
La première consiste à avoir à Co-

logne un agent ou un représentant qui 
tâche de se créer en ville et dans la 
région environnante une clientèle 
régulière. Ce système offre peut-être 
l'avantage de la sécurité ; il donne 
peut-être lieu, par contre, à un chiffre 
d'affaires moindre que le suivant. 

La deuxième combinaison consiste 
à faire vendre les envois à la criée, 
par l'intermédiaire de maisons qui se 
sont spécialement crées à cet effet à 
Cologne. Ces maisons vendent les 
fruits et légumes dès leur arrivée : 
ces marchandises sont naturellement 
soumises aux aléas de toutes les 
ventes aux enchères. Le règlement 
de compte avec l'expéditeur s'effectue 
immédiatement après la vente. 
f'.Il n'est pas inutile d'indiquer ici, 
dans le détail, comment il est procédé. 

Prenons par exemple les raisins 
frais de table. Les frais de transport 

par chemin de fer, s'il s'agit de la 
Métropole, et par bateau et par che-
min de fer, s'il s'agit de l'Algérie, 
sont mentionnésdans le tableau ci-
dessous : 

Expéditions Expédition» 
partielles complètes 

2000 k. minim 5.000 kilog. 

parlOOkil. par 100 kil. 

D'Alger (pris à quai) à 
Cologne 22 30 1S 50 

Do Marseille à Cologne. 16 20 13 50 
D'Avignon à Cologne... 15 SO 12 10 
D'Agen à Cologne .. :.. » 12 80 
De Nevers à Cologne .. 12 » 9 35 

Ces expéditions se font par grande 
vitesse et en port dû ; il n'y a donc 
aucun débours à faire au départ. Les 
envois sont adressés à la maison de 
Cologne avec laquelle on est en rela-
tion pour les ventes à la criée ; dès 
l'arrivée à Cologne et après dédoua-
nement, il est procédé à la vente. Le 
règlement de comptes avec la maison 
expéditrice se fait aussitôt après la 
vente par l'envoi d'un chèque. Le 
compte est ainsi établi : 

AVOIR DOIT 

Montant de la vente Transport par chemin de fer. 
Douane (5 fr. les 100 kilos). 
Camionnage. 
Commission du vendeur 8 •/,, 

J'ajoute que les raisins les plus 
demandés sont : comme raisins blancs, 
les chasselas dorés, et comme raisins 
noirs, les Aramon. 

Les ventes de fruits et primeurs 
donnent lieu aux mêmes opérations et 
aux mêmes comptes. Il y a lieu, tou-
tefois, de tenir compte de la différence 

des droits de douane inscrits au tarif 
conventionnel tel qu'il résulte des 
traités de commerce récemment con-
clus par l'Allemagne. 

Voici, à titre d'indication, le résultat 
des ventes de raisins faites par la 
maison Grelinger, Cœuille et Cie de 
Cologne, pendant ia dernière semaine 
d'août 1906 

Raisins francris, marks : lundi 34/38 ; mardi 36 ; 
mercredi 36 ; jeudi 34/38 ; vendredi 34/36 ; samedi 
34. 

Raisins dorés, marks: lundi 36/40; mardi37/40; 
mercredi 36/40 ; jeudi 38/43 ; vendredi 38/42 ; 
samedi 34/38. 

Raisin italien, marks ; lundi 34 ; mardi 34 ; 
mercredi 34 ; jeudi 34/38 ; vendredi 38/42 ; same-
di 34/38. 

Cette semaine, paraît l'avant dernier 
numéro de l'année scolaire du Journal de 
l'Université des Annales. Ce n'est pas 
le moins brillant. Il contient l'historique 
et la description delà Bibliothèque de l'Ar-
senal avec les conférences de MM. Henry 
Martin et Funck-Brentano, et quantité de 
textes intéressants et, de documents rares 
et précieux reproduits pour la première 
fois. 

La collection das numéros parus du 
journal forme deux gros volumes de 1500 
pages, véritable petit trésor encyclopédi-
que, mine des belles pages illustrées. Il 
n'est pas, pour les vacances de meilleure 
lecture. 

Pour recevoir les deux volumes envoyer 
10 francs aux Annales, 51, rue Saint-
Georges, Paris. 

Avis 

On ne saurait trop recommander à tous 
ceux qui aiment les jolis journaux illus-
trés d'acheter le Magazine illustré 

•adame et Monsieur » 
qui est incontestablement la plus jolie 
revue qui se publie actuellement. 

Le numéro ne coûte que 40 eentimps et 
l'abonnement qui ne coûte que 10 francs 
par an est immédiatement rembourré par 
de très jolies primes et par un bon qui per-
met à l'Abon é de se faire photographier 
gratuitement chez les meilleurs photogra-
phes, dans plus de quarante villes de 
France et à l'étranger. 

\ 
Saisissant l'occasion du cinquantenaire 

de Bôrangsr, le? Annales consacrent au 
grand chansonnier une bonne partie du 
numéro de cette semaine Documents iné-
dits, souvenirs, gravures, l'histoire de la 
vraie Lisette, ce qu'est devenu le « Viel 
Habit», nne leçon charmante et spirituelle 
de M'N° Amel de la Comédie-Française : 
Comment il faut Chanter les Chansons 
de Béranger... Tout cela se trouve réuni 
dans ce numéro exceptionnel, qui contient, 
en outr e, une désopilante fantaisie daMark. 
Twain, le célèbre humoriste américain, et 
des articles variés da Marsel Prévost, 
Camille Lemonuiar, Adolphe Brisson, 
Yvonne Sarcey, etc.. 

En vente partout Le nnméro : 25 cen-
times. 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT j 

Chemin de fer d'Orléans 
Relations rapides entre Paris-Biar-

ritz-Dax-Pau et autres Stations 
Thermales du Sud-Ouest. 

Voitures directes : Sleeping-car, 
Lits-toilette, Compartiments couchettes. 

La Compagnie d'Orléans, d'accord avec 
la Compagnie du Midi, met en marche 
depuis le Juillet un nouveau train 
rapide quotidien, 1" et 2° classes, par-
tant de Paris-Quai-d'Orsay à 7 h. 40 du 
soir, arrivant à Bordeaux à 3 h. 43 ma-
tin, à Biarritz à 7 h. 21, à Dax à 6 h. 15, 
à Pau à 7 h. 53, à Lourdes à 8 h. 58, à 
Bagnères-de-Bigorre à 10 h. 17. 

Pour le retour, ce train part de Ba-
gnéres-de-Bigorre à 3 h. 41 soir, de Lour-
des à 5 h. 3, de Pau à 5 h. 53, de Dax à 
7 h. 44, de Biarritz à 6 h. 15, de Bordeaux 
à 10 h. 30 et arrive à Paris-Quai-d'Orsay 
à 7 h. 58 matin. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dans le grand hall de la gare de Paris-
Quai-d'Orsay une Exposition permanen-
te d'environ 1.600 vues artistique» 
fpeintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies,), représentant les sites, 
monuments et villes des régions^desser-
vies par son réseau. 
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MODESTE MIGNON 
Par H. DE BALZAC 

La mére garda le plus profond silence 
après avoir reçu cette réponse, et sa phy-
sionomie quasi-morte annonçait qu'elle 
la méditait à la manière des aveugles, 
en étudiant en elle-même l'accent que 
saâlie y avait mis. 

— C'est que, vois-tu, mon enfant, dit 
enfin Mme Mignon après un long silen-
ce, si la faute de Caroline me fait mourir 
à petit feu, ton père ne survivrait pas à 
tienne ; je le connais, il se brûlerait la 
cervelle, il n'y aurait plus ni vie, ni 
bonheur sur terre pour lui. — Modeste 
fit quelques pas pour s'éloigner de sa 
mère et revint un instant après. 

— Pourquoi m'as-tu quittée I demanda 
Mme Mignon. 

— Tu m'as fait pleurer, maman, répon-
dit Modeste. 

— Eh bien 1 mon petit ange, embras-
se-moi. Tu n'aimes personne, ici ?,.. tu 
n'as pa3 d'attentif ? demanda-t-elle en 
la gardaut sur ses genoux, cœur contre 
cœur. 

— Non, ma chère maman, répondit la 
petite jésuite. 

Peux-tu me le jurer ? 
— Oh ! certes !... s'écria Modeste. 

Mme Mignon ne dit plus rien élle dou-
tait encore. 

— Enfin, situ choisissais un mari, ton 
père lé saurait, reprit-elle. 

— Je l'ai promis, et à ma sœur, et à toi 
ma mère. Quelle faute veux-tu que je 
commette en lisant à toute heure à mon 
doigt : Pense à Bettina 1 Pauvre 
sœur 1 

Au moment où sur ce mot : Pauvre 
sœur ! dit par Modeste, une trêve de si-
lence s'était établie entre la fille et la 
mère, dont les yeux éteints laissèrent 
couler des larmes que ne put sécher Mo-
deste en se mettant aux genoux de Mme 
Mignon et lui disant : « Pardon, pardon, 
maman », l'excellent Dumay gravissait 
la côte d'Ingouville au pas accéléré, fait 
anormal dans la vie du caissier. 

Trois lettres avaient apporté la ruine 
une lettre ramenait la fortune. Le ma-
tin même Dumay recevait, d'un capitai-
ne venu des mers de la Chine, la premiè-
re nouvelle de son patron de son seul ami. 

A MONSIEUR ANNE DUMAY 

ANCIEN CAISSIER DE LA MAISON MIGNON 

« Mon cher Dumay, je suivrai de bien 
près, sauf les chances de la navigation, 
le navire par l'occasion duquel je t'écris, 
je n'ai pas voulu quitter mon bâtiment 
auquel je suis habitué. Je t'avais dit: 
Pas de nouvelle, bonnes nouvelles ! Mais 
au premier mot de cette lettre, tu seras 
joyeux, car ce mot c'est : J'ai sept mil-

lions au moins ! J'en rapporte une gran-
de partie en indigo, un tiers en bonnes 
valeurs sur Londres et Paris, un autre 
tiers en bel or. Ton envoi d'argent m'a 
fait atteindre au chiffre que je m'étais 
fixé, j a voulais deux millions pour cha-
cune de mes filles et l'aisance pour moi. 
J'ai fais le commerce de l'opium en gros 
pour des maisons de Canton, toutes dix 
fois plus riches que moi. Vous ne vous 
doutez pas, en Europe, de ce que sont 
les riches marchands chinois. J'allais de 
l'Asie Mineure, où je me procurais l'o-
pium à bas prix, à Canton où je livrais 
mes quantités aux compagnies qui en 
font le commerce. Ma dernière expédi-
tion a eu lieu dans les îles de la Malaisie 
où j'ai pu échanger le produit de l'opium 
contre mon indigo, première qualité. 
Aussi peut-être aurai-je cinq â six cent 
mille francs de plus, car je ne compte 
mon indigo que ce qu'il me coûte. 

» Je me suis toujours bien porté, pas 
la moindre maladie. Voilà ce que c'est 
que de travailler pour ses enfants I Dès 
la seconde année, j'ai pu avoir à moi, la 
Mignon, joli brick de sept cents ton-
neaux, construit en bois de teck, doublé 
chevillé en cuivre et dont les emménage-
ments ont été faits pour moi. C'est enco-
re une valeur. La vie du marin, l'activi-
té voulue pour mon commerce, mes tra-
vaux pour devenir une espèce de capi-
taine au long cours, m'ont entretenu 
dans un excellent état de santé. Te par-

ler de tout ceci, n'est-ce pas te parler de 
mes deux filles et de ma chère femme ! 
J'espère qu'en me sachant ruiné, le mi-
sérable qui m'a privé de ma Bettina 
l'aura laissée, et que la brebis égarée 
sera revenue au cottage. Ne faudra-t-il 
pas quelque chose de plus dans la dot de 
celle-là 1 Mes trois femmes et mon Du-
may, tous quatre vous avez été présents 
à ma pensée pendant ces trois années. 
Tu es riche, Dumay. Ta part en dehors 
de ma fortune, se monte à cinq cent 
soixante mille francs, que je t'envoie en 
un mandat qui ne sera payé qu'à toi-mê-
me par ia maison Mongenod, qu'on a 
prévenue de New-York. Encore quelques 
mois, et je vous reverrai tou?, je l'espè-
re, bien portants. 

» Maintenant, mon cher Dumay, si je 
t'écris, à toi seulement c'est que je dési-
re garderie secret sur ma fortune, et que 
je veux te laisser le soin de préparer mes 
anges à la joie de mon retour. J'ai assez 
d 1 commerce, et je veux quitter le Havre 
Le choix de mes gendres m'importe 
beaucoup. Mon intention est de racheter 
la terre et le château de la Bastie, de 
constituer un majorât de cent mille 
francs de rente au moins, et de deman-
der au roi la faveur de faire succéder 
l'un de me i gendres à mon nom et â mon 
titre. Or, tu sais, mon pauvre Dumay, 
le malheur que nous avons dû au fatal 
éclat que répand l'opulence J'y ai perdu 
l'honneur d'une de mes filles. J'ai rame-

né à Java le plus malheureux des pères, 
un pauvre négociant hollandais riche de 
neuf millions, à qui ses deux filles furent 
enlevées par de3 misérables, et nous 
avons pleuré comme deux enfants en-
semble. Donc, je ne veux pas que l'on 
connaisse ma fortune. Aussi n'est-ce pas 
au Havre que je débarquerai, mais à Mar« 
seille. Mon second est un Provençal, un 
ancien serviteur de ma famille, àqui j'ai 
fais faire une petite fortune. Castagnould 
aura mes instructions pour racheter La 
Bastie, et je traiterai de l'indigo par 
l'entremise delà maison Mongenod. Je 
mettrai mes fonds à la Banque de France 
et je reviendrai vous trouver, en ne me 
donnant qu'une fortue ostentible d'envi-
ron un million en marchandises. Mes 
filles seront censées avoir deux cent 
mille francs. Choisir celui de mes gen-
dres qui sera digne de succéder à mon 
nom, à mes armes, à mes titres, et de 
vivre avec nous, sera ma grande affaire; 
mais je les veux tous deux comme 
toi et moi, éprouvés, termes, loyaux, 
honnêtes gens absolument. Je n'ai pas 
douté de toi, mon vieux, un seul instant. 
J'ai pensé que ma bonne et excellente 
femme, la tienne et toi, vous avez tracé 
une haie infranchissable autour de ma 
fille, et que je pourrai mettre un baiser 
plein d'espérance sur le front pur de 
l'ange qui me reste. Bettina-Caroline, si 
vousavez su sauver sa faute aura de la 
fortune. Après avoir fait la guerre et le 

commerce, nous allons fairede l'agricui 
ture et tu seras notre intendant. Cela te 
va-t-il ? Ainsi, mon vieil ami, te voilà i{ 
maître de la conduite avec ma famille 
de dire ou de taire mes succès. Je u>
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fie a ta prudence ; tu diras ce que ta 
jugeras convenable. En quatre ans \\ 
peut être survenu tant de changements 
dans les caractères. Je te laisse être le 
juge, tant je crains la tendresse de œa 
femme pour me3filles. Adieu mon vieux 
Dumay. Dis à mes filles et à ma fefflme 
que je n'ai jamais manqué de les embras-
ser de cœur tous les jours, p-oir et matin, 
Le second mandat, également person-
nel, do quarante mille Trancs, est pour 
mes filles, et ma femme en attendant, 

» Ton patron et ami, 
» CHARLES MKSNON » 

— Ton père arrive, dit Mme Mignon 5 

sa fille. 
— A quoi yois-tu cela, maman deman-

da Modeste. 
— Il n'y a que cette nouvelle à nom 

apporter qui puisse faire courir Dumay, 
Modeste», plongée dans ses réflexion?, 

n'avait ni vu, ni entendu Dumay. 

[A suivre] 
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INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité. 

De la Ccmpiî^nic d'Orléans, de la Compagnie des Cîjenîins de fer Neèentaîs 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de ia Société française de tempérance de la Croix-J^kue 

du Çfub ÇéVsïjôJ, des Syndicats d'ïnîtîatïVç déparienjeiîteu,* 
des Associations des Anciens Elèves : 

de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 
SIM t'ECOLE MOKMAÏ-B »ES INSTITUTRICES ]QE Ï.A SKÏSB, 

ia Lyeéa Ffeslss êt te $ffrê Islira 
Sg ■.o^brtus» paislïeatîsfjs irjidlcatïs, stéooSrspftJques et atj*!sIeeoHqa««, «te.» etc., «t«« 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

Etiquettes, Enveloppes, Têtes cîe Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

piage 

PRIX MODÉRÉS 


